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a saisie de la cour de cassation par 
Herakles a été rejetée. Le résultat du 
1er procès est donc définitif (anxiété 

à 10000 €). C'est une très bonne nouvelle 
pour les plaignants qui attendent depuis le 
jugement en appel du 21.05.13 (le 1er pro-
cès ayant eu lieu le 26.10.10).   
 

Mais c'est aussi une très bonne nouvelle 
pour tous, Herakles ayant été pour le 
moins freiné dans sa tentative de retarder 
les échéances au maximum, et d'utiliser 
toutes les procédures contre ses salariés 
qu’elle a empoisonnés à l'amiante. 
 

Espérons que ce sera un frein définitif à 
cette scandaleuse attitude des dirigeants 
de HERAKLES pour les autres procès. 
 

Deux procès (1 Roxel et 1 SME), sont 
terminés. Tous les autres sont en cours de 
procédures. Herakles et Roxel viennent 
aussi d’être condamnés dans le procès de 
la seconde série de plaignants. 
 

Mais, pour la 1ère fois sur nos procès, 3 
plaignantes ont obtenu une indemnité in-
férieure (3500 €) aux autres. Le maintien 
d'un jugement identique (l’anxiété est la 
même pour tous et la maladie se déclare 
sans distinction) est le combat que nous 
menons avec les cabinets d'avocats.  
 

Au moment où nous bouclons ce bulle-
tin, nous ne connaissons pas encore la 
position de HERAKLES et ROXEL, à savoir si 
elles font appel pour ce procès ou pas. 
 

Le jugement est exécutoire, l'indemni-
sation est attribuée sans attendre, mais si 
le procès en appel donnait un résultat in-
férieur, il faudrait restituer les sommes.  
Prudence, tant que ce n'est pas définitif. 
 

Enfin dans le second procès cadres SME, 
l’indemnisation (4000 €) a été inférieure 
aux premiers plaignants. Il y a appel. 

LE POINT PAR PROCÈS 
 

NON CADRES 
 

Plaignants * 1erprocès 
** 

 

Résultat 
 

Situation 
 

Série 1 SME 
24 plaignants 

 

26.11.10 10000 € 
en appel 

Cassation rejetée 
Procès terminé 

Série 1 ROXEL 
16 plaignants 

 

04.02.11 

 

 

10000 € Pas d’appel. 
Procès terminé 

Série 1 SNPE*** 
7 plaignants 

 

29.11.13 
 

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 2 SME 
17 plaignants 

 

14.09.12 10000 € sauf 
3 à 3500 € 

Attente de la 
position Herakles 

Série 2 ROXEL 
7 plaignants 

 

14.09.12 
 

10000 €  Attente de la 
position Roxel 

Série 2 SNPE*** 
20 plaignants  

 

16.05.14 
 

- 
Attente date procès 

juge départiteur 
Série 3 SME 
31 plaignants 

 

08.02.13 
 

- 
Délibéré le 18 
février 2015 

Série 3 ROXEL 
14 plaignants 

 

08.02.13 
 

- Procès départage le 
10 avril 2015 

Série 4 SME 
69 plaignants 

 

28.03.14 
 

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 4 ROXEL 
16 plaignants 

 

29.11.13 
 

- 
Attente date procès 

juge départiteur 
Série 5 SME 
91 plaignants 

 

16.05.14 
 

- 
Attente date procès 

juge départiteur 
Série 5 ROXEL 
41 plaignants 

 

16.05.14 
 

- 
Attente date procès 

juge départiteur 
Ouvriers Etat 
26 plaignants 

Tribunal saisi en 
septembre 2013 

Attente date du 
procès 

 
 

CADRES 
 

 

Plaignants * 
 

1erprocès 
*** 

 

Résultat 
 

Situation 
 

Série 1 SME 
6 plaignants 

01.02.11 10000 € 
en appel 

Cassation saisie par 
Herakles 

Série 1 ROXEL 
2 plaignants 

01.02.11 10000 € 
en appel 

 

Procès terminé 

Série 2 SME 
3 plaignants 

15.10.12 
 

4000 € Procès en appel 
Attente de date 

Série 3 SME/ROXEL 
6 plaignants 

03.06.13  

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 4 SME 
2 plaignants 

30.06.14  

- Délibéré le 9  
février 2015 

Série 4 ROXEL 
7 plaignants 

30.06.14  

- Attente date procès 
juge départiteur 

 

* Vous ne savez pas dans quelle série vous êtes ? Consultez nous. 
** Date du 1er procès hors conciliation 
*** ayant quitté SNPE avant la création de SME 

 

 

q Cassation saisie par Herakles rejeté, le jugement du premier procès 
est définitif. Jugement différencié pour le second procès. 
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